
ç1,-Blaye
rle & Cle de lAqirrtarne

PRoCÈS VERBAL DU CONSE,L MUNIC,PAL

Du Vendredi Z Mars 2026, à79i13O

L'an deux milte vinglt-six [e 27 mars, [e Conseit Municipal de [a commune de Btaye étant

assembté en session ordinaire, salle du conseil municipat, après convocation légale en

date du 23 mars 2026, sous [a présidence de Monsieur Atain GRELLIER, doyen, (jusqu'à

l'étection du Maire, sujet 1), et de Monsieur Eric JAPIOT, Maire de Btaye (.lusqu'à la fin).

Etaient présents :

Eric JAPIOT, Maire.
Mme BROWN, M. KERCKHOVE, Mme QUERAL, M. BROQUAIRE, Mme BABUS' M' JAUD

de LA JOUSSELINIERE, Mme I-IAMMERER, M. NERBUSSON, Adjoints, M CHAMPION'

Mme GELAY, M. RENAUD, Mme ODIN, Mme VEREAU LEROY, M' GRELLIER' Mme

oRLowSKl, M. GRAS' M. QUEGUINER, Mme HARDY, Mme SUHUBIETTE' Mme GlRoTTl'

M. SABOURAUD, M. ELIAS, M. ROUX, M. MOlNEf, Mme MOINET et M' PROVOT'

Conseitlers MuniciPaux.

Étaient excusés et reorésentés par pouvoir :

Mme BUETAS à Mme BROWN et M. LUGAND à Mme BABUS'

conformément à t'articte L - z1Z[75 du code Générat des cottecüvités Territoriales, Mme

ORLOWSKI est secrétaire de séance à t'unanimité.

M. Atain GRELLIER procède à t'appet, constate que [e quorum est atteint et [it ['ordre du

jour.

1 - Election du Maire

Rapporteur : i,t GRELUER

M. te Èésident, [e doyen d'âge, rappette t'objet de [a séance qui est l'é[ection du maire'

vu [e code Générat des Cottectivités Tenitoriales, notamment les articles LZA-21 et

Ln22-"1àL2722-77.

. article 1217)-4 üspose:,

o Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret' Nul

ne peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus'



Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives
suivantes : président d'un conseil régional, président d'un conseil départemental.

Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la
Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou
membre du conseil de la politique monétaire de la Banque de France.

Tout maire exerÇant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par
les deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de maire. En
cas de contestation, lTncompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision
juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive.,

articte 122-7 dispose :a

« Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat nâ obtenu la majorlté absolue, il est procédé
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.
En cas d'égalité de sufâages, le plus âgé est déclaré élu. "

Après un appel à candidatures, i[ est procédé au vote.

Chaque conseitler municipat, après appet de son nom, remet son bullettn dans une
enveloppe fermée.

Après dépouittement, les résuttats sont les suivants :

o nombre de butletins : 29
e bultetins blancs ou nuls : 4
o suffrages exprlmés : 25
. majorité absotue : 13

Ont obtenu

- M. JAPIOT: vingt-deux - 22 voix
- M. MOINET: trois - 3 voix

M. JAPIOT ayant obtenu [a majorité absotue est proctamé(e) maire.

Pour :22
Abstention : 4
Contre : 3

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta détibéraüon à ta majorité.

M. [e Maire: Bonjour à tous. Je vais essayer de faire avec [e peu de voix que .i,ai
aujourd'hui. Je m'en excuse d'avance. Après une campagne assez longue, puisque .i,ai
débuté cette campagne en aoüt 2oz4.lJne campagne qui fut intense. cÀme ,o,r, ur".
pu [e voir, ça a été une campagne qui a été menée avec brio par toutes les équipes en
présence. Je souhaite aujourd'hui qu'on soit vers de l'apaisement, qu'on puisse atier vers
une construction, quetque chose de positif pour ta vitte. Comme toute étection qui
entraîne un changement important, .ie sais qu'on a mobitisé beaucoup d,espoirs,
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beaucoup d'attentes. Je pense que dès le prochain consell municipal qui sera au mois
d'avrit, te 16 awit, vous venez qu'effectivement, on a vraiment cette votonté d'avancer et
nous ferons tout en tout cas pour résoudre et répondre aux attentes et aux besoins de

ta vitte, tels que nous avons pu te mentlonner lors de notre programme. Voità' je

m,excuse de ne pas pouvoir faire ptus tong. Et en tout cas, un grand merci à tous les

étecteurs, à tous [es btayais de nous avoir fait confiance. Je passe [a parote à Virginie

GIROTTI qui avait un petit mot à vous dire.

Mme GIROTTI : Merci, merci Monsieur te Maire. Donc Monsleur le Maire, chers cottègues,

ce conseil municipal marque un moment important dans [a vie démocratique de notre

vilte. Je souhaite tout d'abord, bien sûr, féliciter ta nouvette équlpe municipale étue. Je

veux également remercier les étecteurs qui nous ont accoldé leur confiance à notre

équipe " Btaye c,est vous , et qui nous permettent auiourd'hui d'être présents dans ce

conseil avec quatre étus engagés et déterminés. La campagne étectorale qui vient de

s,achever a été intense. Ette a parfois été marquée par des méthodes que nous ne

partageons pas, faites d'attégations mensongères, de rumeurs, de dénigrements et de

criüqties personneltes. Je te dis aujourd'hui avec gravité mais sans esprit de potémique.

Le débat démocratique mérite mieux que ces prattques. Pour notre part, avec l'équipe '
Btaye c'est vous », nous avons mené une campagne digne, sérieuse, respectueuse et

c'est un choix que nous assumons pleinement et dont nous sommes fiers. Aujourd'hul,

une nouvetle étape s'ouvre. Fidètes à nos engagements, nous serons une opposition

constructive, exigeante et attentive, guidée par un seul objectif, t'intérêt des Blayais et

des Blayaises. Àttachés à nos vateurs, de sotidarité, de frâtemité, de défense de

l,environnement et des services pubtics, ainsi que de lutte contre toute forme de

viotence et de discrimination, nous mettrons à profit nos connaissances et nos

compétences pour veiller aux choix des projets engagés. Nous restelons attentifs à [a
gestion de [a vilte, toujours guidés par t'intérêt des Blayais. Nous saurons soutenir les

àé"i.io.,r qui iront dans [e bon sens tout en se questionnant, en ploposant et en

atertant [orsque cela sera nécessaire' Nous serons pleinement à notre ptace' celtes

d'étus responsabtes au servlce de notre commune. Enfin, j'adresse ces demlers mots à

toutes cetles et tous ceux qui exercent désormais les responsabilités municipales' La

mairie est te visage de ta Répubtique dans une vitte. c'est [à que ftotte son drapeau et

que s,inscrit sa dËvise " Liberté, Égatité, Fratemité ". À partir de ce soir, chacun d'entre

.,Àr, "tt 
[e garant de ce bien commun précieux qu'est [a Répub1que, avec ses lois et

ses vateuys fàndamentates. C'est une grande responsabitité. N'oublions jamais que nous

avons été élus pour sewir et soyons dignes de [a confiance que les Blayais et les

Btayaises ont ptacé en nous. Je vous remercie'

2 - Détermination du nombre d'adioints au Maire

Rapporteur : M. [e Maire

vu [e code Générat des corlecttvités Territoriales, notamment les artlcles 12722-7 à

Lx22-7-2.

Artrcle L2722-2: Le conseil municipal détermine [e nombre des adjolnts au malre sans

quecenombrepuisseexcéder30%det,effectiftégatduconseilmunicipal.

Considérant que [e conseil municipal dispose de ta facutté de déterminer [e nombre

d'ad.ioints au Malre à siéger,
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Considérant que [e code général des collectivités tenitoriales fixe le nombre de postes
d'adjoints à 30% maximum d'effectif total du consei[ municipat soit 8.

En conséquence, it est donc proposé au conseil municipat de déterminer [e nombre
d'adjoints au Maire à 8.

Pour : 29
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte [a détibération à l,unanimité.

3 - Elecüon des adjoints au Maire

Rapporteur : It[ [e Maire

Vu [e code Générat des cottectivités Tenitoriales, notamment les articles Ln22-4 à
L2722-7-2,

Chaque conseiller municipa[, après appel de son nom, remet son bultetin dans une
envetoppe fermée.

Après dépouittement, tes résuttats sont les suivants :r nombre de buttetins : 29
. butletins btancs ou nuts : 7
. suffrages exprimés : 22
. majorité absolue : 12

Vu [a détibération n'1 de ce jour relative à t'étection du Maire,

Vu ta détibération n"2 de ce jour fixant à 8 [e nombre d,adjoints au Maire,

considérant que [e conseil municipal étit parmi ses membres les adjoints au Maire au
scrutin secret de liste à [a majodté absotue, sans panachage ni vote préférentiet, avec
une obtigation de parité sur les listes,

considérant que si après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu ta majorité
absolue, i[ est procédé à un 3è^u tour de scrutin et l'élection a tieu à la majorité retative.
En cas d'égatité des suffrages, les candidats de [a liste ayant [a moyenne d'âge ta ptus
étevée sont étus.

Le consell municipal décide de laisser un détai de cinq minutes pour te dépôt, auprès du
Maire, des [istes de candidats aux fonctions d'adjoint au Maire qui doiveni 

"ornpàft", ".,ptus autant de conseilters municipaux que d'adjoints à désigner.

Premier tour de scrutin
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- Liste Audrey BROWN : vingt-deux - 22 voix

La liste d'Audrey BROWN ayant obtenu ta maiorité absotue, sont proclamés adioints au

Maire :

. 1- Audrey BROWN

. 2- Michel KERCKHOVE
o 3- Nadine QUERAL
r 4- Laurent BROQUAIRE
o 5- Maryse BABUS
o 6- Phitippe JAUD de LA JOUSSELINIERE
r 7- Véronique HAMMERER
o 8- Paut-Henry NERBUSSON

Pour:.22
Abstention : 7

Contre : 0

Aprèsenavoirdétibéré[econseilmunicipatadoptetadétibérationà[ama.iorité.

4 - Lecture de tra Charte de l'élu local par [e Maire

Rapporteur : Mme BROWN

La toi n.2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de ['étu tocal

(".ti"res)acrééunenouvelleSectionauSeinduCodeGénératdesCo[lectivités
i"riiiori"tâ, (CGCT) qui réaffirme [e principe de tibre administration et définit [e mandat

loca[.

"Lesé[uslocauxSontlesmembresdesconseilsélusausuffrageuniverselpour
administrerlibrementtescoltectivitésterritoriales,danslesconditionsprévuespar[a[oi,
ainsiquelesélusdesarrondissementsde[aVittedeParisetdescommunesdeLyonet
MarseiIte.
Toutmandattocalsedistingued,uneacüvitéprofessionne[[eetS'exercedansdes
condltions qui lui sont Propres.
rr1" t ua,_,it pur des droits et des devoirs prévus aux artictes L. 1111-13 et L. 1111-14 du

CGCT. Ces dispositions constituent [a charte de ['étu locat' "

En vertu de l,articte L. zI27-7 du CGCT, lors de [a première réunion du conseit munlcipal,

tmmédiatementaprèsl'étecüondumaireetdesadjoints'[enouveaumailedoitdonner
tecturede[achartedet'étut'ccat,prévue'depuistatoidu22décembre2025précitée'aux
à-À"r". I.I1rr-r3 et L.1111-14 au èccr. cette charre de t'étu tocat traduit les droits et

devoirs des étus locaux'

Lemaireremetauxconseillersmunicipauxunecopiedecettecharteetduchapitredu
cGCT consacré aux " conditions d'exercice des mandats locaux " (articles L'n23-7 à

L.2123-35) ainsi qu'une copie d"s artictes réglementaires (R'2123 7 àD'n23-28) '
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Charte de ['élu local

ARTICLE 1.111L-13 du CGCT

Dans l'exercice de son mandat, t'étu tocat s'engage à respecter tes principes de tiberté,
d'égatité, de fraternité et de laïcité ainsi que les [ois et [es symbotes de ta Répubtique.

L'étu locat exerce ses fonctions avec impartialité, ditigence, dignité, probité et intégrité.
Dans ce cadre, i[ poursuit te seul intérêt générat, à l'exctusion de tout intérêt qui lui soit
personnet, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particutier.

L'étu locat veitle à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conftit d,intérêts
réprimé par [a toi. Lorsque ses intérêts personnets sont en cause dans les affaires
soumises à l'organe détibérant dont i[ est membre, t'étu tocat s'engage à les faire
connaître avant [e débat et te vote.

L'étu tocal s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à
sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l'exercice de ses fonctions, ['étu local s'abstient de prendre des mesures lui
accordant un avantage personneI ou professionne[.

L'étu [oca[ participe avec assiduité aux réunions de l'organe détibérant et des instances
dans lesquettes il a été désigné.

lssu du suffrage universet, t'élu tocat est et reste responsabte de ses actes pour [a durée
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de [a cottectivité tenitoriate, à qui i[ rend
compte des actes et des décisions pris dans [e cadre de ses fonctions.

L'étu locat déctare, dans un registre tenu par ta coltectivité tenitoriate, les dons,
avantages et invitations d'une valeur qu'i[ estime supérieure à 150 euros dont it a
bénéficié en raison de son mandat.

Ne sont pas soumis à cette obtigaüon déctarative les cadeaux d,usage et lesdéplacements effectués à ['invitation des autorités publiques françaises oi dans te
cadre d'un autre mandat étectif.

ARTICLE L.7117-74 du CGCT:

Les étus tocaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l,exercice effectifde leurs foncttons étectives et de [a prise en charge des fiais exposés dans ce cadre,dans les conditions prévues par ta loi.

Les étus locaux sont aff iés, pour ['exercice de leur mandat, au ré$me générat de tasécurité sociate dans les conditions définies à t,articte L.3g2-31 au àae àe t. securitesociate et à des régimes spéciaux définis par [e présent code.

Les étus locaux bénéficient, à l'occasion de reurs fonctions, d,une protection organiséepar [a cottectivité tenitoriate, conformément aux règtes fixées par L" 
"oa" 

pà.,"],ià, roi.spéciates et [e présent code.

Le droit à la formaüon est reconnu aux érus locaux. rt s'exerce dans tes condiüons fixéespar [e présent code.
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Toute personne titutaire d'un mandat [oca[ bénéficie, dans des condiüons prévues par [a
loi, de garanties accordées dans ['exercice du mandat et à son issue et permettant
notamment de concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou [a poursuite
d'études supérieures.

Tout étu [oca[ peut consutter un référent déontotogue chargé de lui apporter tout conseil
utile au respect des principes mentionnés à l'articte L. 1111-13.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modatités et tes critères de désignaüon des

référents déontotogues.

Pour : 29
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e consei[ municipal adopte [a détibération à ['unanimité'

M. [e Maire demande si [e conseil adopte [e procès-verbal du 20 Janvier 2026.

Le procès-verbat du Conseit Municipat est adopté à t'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé, [a séance est levée à
21h03.

ce procès-verbat pourra faire t'objet de modifications lors de [a prochaine séance

Btaye,le -IJtilmzt
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